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land, über keine Nachtjäger verfügen, dass unsere Fliegerabwehrbatterien nicht zahllos sind und 
nicht über die modernen grosskalibrigen Geschütze verfügen, die erlauben, Flugzeuge in den heute 
oft benutzten höhern Regionen zu erreichen12. Ein rein demonstrativer Einsatz von Abwehrge
schützen, gewissermassen ins Blaue hinein, widerspricht wohl auch der militärischen Disziplin; er 
ist zudem, neuern Erfahrungen zufolge, je nach der Art der verwendeten M unition, unter Um stän
den für das überflogene Gebiet mit grössern Unzukömmlichkeiten und Gefahren verbunden als für 
die überfliegenden Flugzeuge. Die letzterwähnten Erwägungen dürfen uns aber, ebensowenig wie 
die Kostenfrage, davon abhalten, die Abwehr einzusetzen, sobald höhere Landesinteressen auf 
dem Spiele stehen, wie es im vorliegenden Fall offensichtlich zutrifft.

Die letzte schwere Verletzung vom 19./20. September hat noch nicht ihre Erledigung gefunden, 
indem die britische Regierung auf unsern Protest bisher die Antwort schuldig geblieben ist. Wir 
bringen die Angelegenheit unserer Gesandtschaft in London telegraphisch in Erinnerung mit der 
Bitte, nunmehr auf Erledigung zu dringen13.

12. A c esu je t, cf. la lettre du Général H. Guisan du 9 décembre 1942 qui préconise des mesures 
nouvelles destinées à assurer la défense de notre espace aérien, en rappelant son ordre du 20 ju in  
1940 fondé  sur une décision qui avait été prise d ’entente avec le Conseil fédéral (E 5795/386). 
Cf. DDS, vol. 13, N ° 300, note 2.
13. Cf. la décision du Conseil fédéral de publier un com m uniqué de presse sur les violations 
graves et réitérées de l’espace aérien suisse par l ’aviation anglaise qui ont m otivé une protes
tation très nette par le Ministre de Suisse à Londres (PVCF N ° 1744 du 27 octobre 1942, 
E 1004.1 1 /426/

Le Conseil fédéral ayant discuté à nouveau des survols du territoire suisse lors de sa séance 
du 24 novembre, le C hef du DMF, Kobelt, écrit le lendemain une lettre au Général H. Guisan 
(E 5795/386).
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Le Chargé d ’Affair es de Suisse à Rome, L. H. Micheli, 
au Directeur de la Division du Commerce 

du Département de l’Economie publique, J. Hotz

L  nicht amtlich Rome, 17 octobre 1942

Vous serez peut-être surpris de recevoir cette lettre. Comme je n ’ai pas pu 
vous revoir après notre bonne longue conversation du mois d ’août, je voudrais 
me permettre, en dehors des dossiers et de la correspondance officielle, de vous 
exposer de manière informelle quelques remarques personnelles. La rédaction 
est hâtive et il y aurait beaucoup de points à développer et préciser davantage, 
mais je voudrais plutôt simplement noter quelques réflexions que provoquent 
chez moi les derniers développements, après que mon collègue, le Dr Troendle, 
soit revenu de Berne et m ’ait orienté sur le cours de la discussion relativement 
aux propositions italiennes d ’octobre1.

1. Le 9 octobre, M . Troendle avait accompagné à Berne une délégation italienne dirigée 
par A . Giannini.
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D ’autre part, vous aurez lu ma notice et mon rapport sur les communications 
que m ’a faites le Sénateur Giannini à l’improviste, le lundi 12 octobre dernier2.

Je dois évidemment constater que l’on ne paraît pas avoir pu beaucoup avan
cer les choses et que, du côté italien, on maintient des demandes tout à fait exa
gérées de crédits, notamment. J ’ai dit en passant à M. Giannini que, pour ma 
part, lorsque je faisais le total de ce qu’avait reçu l’Italie en crédits financiers, 
avances de clearing ou disponibilités provenant de comptes spéciaux, etc., je 
devais constater que cela constituait une somme très considérable pour nous et 
hors de proportions avec ce qui avait été fait pour d ’autres pays. Je me 
demande s’il ne s’en rend pas compte lui-même ou s’il est simplement obligé 
d ’en haut d ’insister toujours de nouveau sur un aspect des demandes italiennes, 
pour des raisons de force majeure. Je lui ai aussi dit que je ne comprenais pas, 
en somme, pourquoi l’Italie n ’avait pas accepté les propositions suisses que 
vous étiez venu soumettre en ju ille t3. Il n ’a pas trop su que me répondre et 
c’est pourquoi je pense que, là, il doit avoir des ordres supérieurs de ne pas 
rétrograder ou, en tous cas, d ’obtenir plus et autre chose que ce que nous vou
lons donner, pour des motifs financiers et de prestige.

J ’attends avec beaucoup d ’intérêt de connaître vos observations à la suite de 
la remise par M. Giannini de l’accord (protocole) signé par lui et de la lettre 
concernant les bureaux de Berne et de Gênes4. Comme vous l’avez vu, il avait 
l’air de s’attendre à ce que, de notre côté, nous fassions maintenant un geste et, 
comme nous vous l’avons écrit, il attendait positivement l’arrivée de délégués 
suisses pour le 21 octobre. Troendle me dit qu’un arrangement semblable ne 
résultait point des pourparlers de Berne. Mais je crois qu’il ne serait pas oppor
tun qu’il reçoive simplement une fin de non-recevoir par la Légation. Je vou
drais vous prier très vivement, si vous ne pensez pas pouvoir venir vous-même 
ou envoyer une délégation restreinte la semaine prochaine,

ou-bien, de me faire tenir une lettre un peu détaillée de vous, comme Prési
dent de la délégation suisse, au Président de la délégation italienne, expliquant 
encore votre point de vue et présentant vos indications éventuelles sur les bases 
de pourparlers,

ou bien de télégraphier des instructions dans le cadre des pourparlers techni
ques, que Troendle puisse aller communiquer à M. Mosca, à l’intention du 
Sénateur Giannini.

Je crois qu’il faut faire quelque chose de notre côté pour ne pas technique
ment rompre le fil et entreprendre un nouvel effort pour régler les questions 
relatives aux échanges de marchandises et aux paiements, en voyant si, d ’une 
manière ou d ’une autre, une petite satisfaction additionnelle peut être donnée 
sur le terrain des crédits.

D ’après certaines remarques entendues, aussi de mon collègue Troendle, j ’ai 
eu un peu l’impression qu’une tendance pourrait se marquer à faire passer les 
négociations successives avec l’Italie plutôt au second plan, vu l’état d ’infério
rité dans lequel elle se trouve actuellement. On partirait du principe que,

2 . N on reproduit.
3 . Cf. N ° 211.
4. N on reproduit.
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«nolens volens», du moment que l’économie allemande a besoin de nos pro
duits, on fera marcher l’Italie. Donc, pour des facilités de contre-blocus, si 
l’Allemagne se serait rendu compte de certaines de nos nécessités et aurait un 
peu desserré les mailles, son alliée du sud n ’aurait eu qu’à signer bon gré mal 
gré, même si elle avait fait quelques difficultés (pour obtenir des concessions 
par ce moyen). En somme, pour employer l’expression américaine, l’Italie 
n ’aurait qu’à «sign on the doted line» (avoir à signer sur la ligne pointillée au 
bas du texte sans avoir même à le lire). On ferait donc tout carrément et même 
un peu crûment marcher Rome via Berlin, sans trop s’occuper des prestations 
du partenaire méridional. Or je crois qu’il faut faire fort attention avec cette 
méthode, vu qu’elle présente des inconvénients et qu’elle pourrait ne pas tou
jours correspondre à nos véritables intérêts politiques et économiques. Evidem
ment, je serai le dernier à trouver que, si l’on a pu amener l’Italie à signer le pro
tocole sur les facilités du contre-blocus et la lettre concernant les bureaux de 
Berne et Gênes, sans lâcher des crédits ou autres concessions supplémentaires, 
c’est à regretter! Puisque c’est moi-même qui, par une lettre d ’alarme en août 
19415 (en l’absence de M. le Ministre Ruegger et de M. Troendle) vous ai 
signalé le voyage d ’assaut de M. Masi et mis en garde, dans la situation d ’alors, 
contre les nouvelles exigences de crédits injustifiées qui venaient de nous être 
brusquement présentées, ce n ’est pas moi qui dirai qu’il faut maintenant céder 
ou faire des amabilités particulières à ces Messieurs de Rome.

Dans mon rôle d’ancien collaborateur pendant trois ans du Ministre 
Wagnière et pendant six ans du Ministre Ruegger, et d’observateur attentif des 
choses d’Italie, je voudrais aussi mettre en garde contre des tendances pouvant 
se présenter (pas chez vous, mais dans certains milieux ou chez certains délé
gués) à traiter l’Italie comme une quantité secondaire ou négligeable et les délé
gués comme de petits Machiavels qu’il faut plus ou moins envoyer promener. 
Il y aurait de longs développements à faire à ce sujet, après les expériences que 
nous avons faites ici, mais je voudrais me résumer en quelques points:

1) Même si l’Italie est actuellement politiquement et économiquement dans 
un état de grande infériorité et dépendance vis-à-vis de l’Allemagne, cette situa
tion ne durera peut-être pas toujours. Nous avons déjà vu ici, aussi dans l’autre 
guerre, des possibilités de reprise et de changement qui font de ce pays un peu 
une «boîte à surprises». L ’agriculture, l’industrie et le commerce italiens ont 
été et pourront redevenir à la fois des clients et des fournisseurs importants 
pour la Suisse. Le pays passe actuellement par une crise plus grande que vous 
ne l’envisagez peut-être. Comme je l’ai déjà écrit dans un rapport politique 
récent, il y a des «hint» habilement placés de la part de l’Amérique pour prépa
rer le terrain en vue d ’amener l’Italie à sortir de la guerre et à faire une paix 
séparée. Je reviendrai là-dessus dans d’autres rapports politiques, mais je tiens 
à indiquer qu’il s’agit d ’une affaire sérieuse, pouvant éveiller avec le temps des 
échos considérables ici. En même temps est venu le geste de l’«attorney gene
ral» de ne plus considérer les Italiens aux Etats-Unis comme sujets ennemis. 
Certains Italiens aux Etats-Unis, influents et importants, joueraient un rôle

5 . Lettre du 16 août 1941, reproduite au N ° 89.
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actif et trouvent moyen de faire parvenir des communications qui atteignent les 
milieux d ’opposition d ’ici. Or cette opposition ces derniers mois, d ’après ce 
que j ’apprends de diverses bonnes sources, s’est beaucoup fortifiée et dévelop
pée, bien que l’on cache soigneusement les noms de tous ceux qui la dirigent. 
Le sentiment de désaccord avec la mentalité allemande et les méthodes nazistes 
est allé en s’accentuant beaucoup. Il n ’est pas du tout certain que le Reich soit 
toujours assez fort pour pouvoir empêcher un jour un mouvement de «sortie 
de la guerre» de l’Italie. Tout cela est naturellement expressément confidentiel 
et je me réserve de développer davantage cet argument dans une prochaine con
versation. Mais vous comprendrez que si, justement en ce moment, les délégués 
suisses avaient l’air de compter plutôt, avant tout, sur ce qui se fait à Berlin et 
avec ses délégués, tout en «minimisant» l’importance de la délégation ita
lienne, cela aurait un effet profondém ent irritant ici.

2) Il faut se souvenir que l’Italie reste un des pays où nos colonies, malgré 
les menaces qui ont pu peser sur elles, ont été respectivement le mieux traitées 
pendant la guerre. Les jeunes gens arrivent encore à se placer. Nos écoles, égli
ses et hôpitaux subsistent. Nous avons de grandes sympathies ici qui ne peuvent 
être qu ’à notre bénéfice. Justement le Sénateur Giannini s’est employé en 1941, 
alors que la Gestapo (à la suite des offensives anglaises sur Naples [aériennes] 
et Gênes [navales]) s’efforça de prendre le contrôle des positions-clé à l’inté
rieur, fit abolir tous les visas d ’entrée au début de février et chercha à faire 
expulser nos colonies de tout le sud de l’Italie et d ’ailleurs, pour faire rester nos 
Suisses à Naples et dans les provinces avoisinantes, ainsi que dans d ’autres 
localités6. Constamment, nous avons d ’ailleurs besoin de son appui, comme 
de celui du Ministère des Affaires Etrangères, auprès des Autorités qui mena
cent d ’être dangereuses pour nos colonies, de paralyser les affaires par leurs 
refus de visas d ’entrée et de transit, comme la Sûreté publique et le Ministère 
de la Guerre (SIM).

3) Le fait demeure établi que, tandis que l’existence de la Suisse comme telle 
représente un intérêt pour l’Italie (pour des motifs que je n ’ai pas besoin de 
développer ici plus longuement, cet intérêt a été manifesté de manière positive 
dans des discours publics et dans des démarches diplomatiques par M. Musso
lini comme il le serait par un autre Gouvernement italien), ce même fait n ’est 
nullement acquis en ce qui concerne l’Allemagne. C ’est du côté du nord, on le 
sait trop bien, que nous avons pu courir des dangers ces dernières années. C ’est 
la propagande allemande qui a mis la question même de l’existence de la Suisse, 
de sa nécessité et de son opportunité en doute. Les attaques de presse alleman
des contre la Suisse ont été beaucoup plus généralisées, plus nombreuses, m au
vaises et violentes que celles qui ont eu lieu en Italie (toujours fort limitées, tant 
à leur durée qu ’à leurs organes).

4) En relation avec le point précédent, je dois rappeler que, selon la politique 
suivie constamment par MM. M otta et Ruegger, à laquelle je me suis pleine
ment associé, nous avons plus d ’une fois recouru aux services de l’Italie pour 
obtenir de la compréhension à Berlin. Je rappelle notam ment l’importante 
affaire de la reconnaissance de la neutralité suisse en 1938 et des démarches

6 . Cf. N os 14, 26 et 37.
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heureusement conduites de M. Ruegger, qui ont facilité le retour de notre neu
tralité complète, c’est-à-dire la reconnaissance de notre statut à Berlin aussi7. 
On peut dire que, dans l’Axe, l’influence italienne auprès de l’Allemagne, pour 
autant qu’elle ait compté, a toujours été favorable à la Suisse, tandis que 
l’influence allemande sur l’Italie, d ’après ce que nous avons constaté, a tou 
jours été plutôt défavorable. (Cf. aussi Ravitaillement de la Suisse et transit.)

5) Une pensée favorite de M. Ruegger, que j ’ai toujours trouvée très juste, 
est qu’«il ne fallait pas décevoir nos amis en Italie». Par cela, il voulait surtout 
dire qu’il ne fallait pas que, en nous mettant à plat ventre devant le to talita
risme, en nous m ontrant impressionnés par les premiers succès nazistes, nous 
puissions laisser croire que nous avions perdu la foi en la démocratie, en notre 
démocratie, en nos institutions, en notre raison d ’être et nos traditions populai
res; il fallait montrer à nos amis, nombreux dans le monde, qui ne sont pas 
pour les méthodes de violence et qui, un jour, reprendront le dessus, que nous 
n ’étions pas effrayés, que nous gardions nos sentiments fédéralistes d ’indépen
dance et de dignité. Ceux qui, un jour, prendront le pouvoir en Italie (dans 
d ’autres pays ce serait sans doute la même chose) ne comprendraient pas que 
nous eussions abdiqué devant les menaces ou laissé effacer notre idéal pendant 
la période de tourmente. Cette pensée était probablement émise juste pour pré
venir l’idée que nous devions faire des concessions trop grandes aux Etats to ta 
litaires en pleins succès. Mais elle s’applique aussi quand les choses vont moins 
bien, peuvent être à un tournant délicat; il faut l’appliquer avec diverses 
nuances. Nous avons toujours pu considérer M. Giannini (qui a naturellement 
aussi ses habiletés, ses roueries, certaines superficialités, comme un ami qui 
compte et qui peut compter encore politiquement et économiquement, comme 
d ’autres au Palais Chigi, même en cas de revirement ou de changement de 
Gouvernement.

6) Toujours dans le domaine de la politique, je crois que l’Italie sera fatale
ment appelée à reprendre un jour le rôle naturel, que déjà un historien apprécié 
(Treitschke) lui annonçait il y a plus de 60 ans, de puissance médiatrice et inter
médiaire; dans ce domaine-là, elle nous sera toujours utile. Ce n ’est pas la faute 
de l’Italie si le geste de 1934 d ’envoyer deux corps d ’armée au Brenner est 
tombé dans le vide et que la France et l’Angleterre n ’aient pas su comprendre. 
Du côté italien, d ’autre part, nous devons entretenir l’idée qu ’on a de nous que 
nous sommes un pays raisonnant avec justice et un calme objectif, ne se laissant 
pas entraîner à des combinaisons opportunistes du moment, selon la force des 
partenaires ou adversaires. Cela a justement été notre force de ne pas nous 
appuyer, pour nos négociations, tantôt sur la France, tantôt sur l’Allemagne 
ou sur la Grande-Bretagne, mais de poursuivre notre ligne bien indépendante, 
à nous, juste et équitable envers tous.

7) D ’après des allusions qu’il a faites plus d ’une fois au soussigné et à 
Troendle, Giannini a indiqué qu’il a l’impression que nous tenons compte 
avant tout de Berlin et Londres (Washington) et que nous négligeons la posi
tion, l’influence et l’efficacité (Durchschlagskraft) de Rome et de lui. Voyez ce 
qu’il m ’a dit lundi 12 à propos de la prolongation des facilités de contre-blocus,

7 . Cf. DDS, vol. 12, N os 296, 301, 306, 320, 330 et 331.
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ce qu’il m ’avait dit pour le memorandum du 3 mars, ce qu’il a dit au premier 
Secrétaire pour les affaires commerciales. Il m ’a dit plus ou moins (il doit 
ménager la forme vis-à-vis de l’Allié): «Pourquoi essayez-vous toujours via 
Berlin? Pourquoi ne venez-vous pas chez moi pour les facilités de contre- 
blocus?»

D ’autre part, je dois rappeler le fait que l’Italie, Giannini en particulier, 
peut-être aussi Volpi et Ciano, ont empêché à diverses reprises les Allemands 
(Goering et Funck probablement) d ’établir des «systèmes nouveaux», des 
organisations totalitaires économiques nous incorporant et exploitant davan
tage. L ’intérêt italien, là aussi, a correspondu à l ’intérêt suisse, empêchant 
qu’on pompe toutes les ressources économiques et financières à Berlin.

De même, si l’Italie avait marché à fond à un certain moment avec l’Allema
gne, nous aurions eu sans doute des exigences dangereuses (pris en «pince» ou 
«casse-noisettes» des deux côtés) de «Kulturabkommen», d ’«Angleichung», 
de presse, d ’intégration dans le soi-disant «ordre nouveau», etc.

Voici mes notes impromptues devenues beaucoup trop longues et déviées 
dans le domaine de la «grande politique»! C ’est simplement un rappel que je 
voulais faire et vous comprendrez bien que ce n ’est pas principalement pour 
vous et qu’elles n ’ont pas un but d ’avertissement, mais plutôt de toujours 
replacer cette question importante des négociations et rapports économiques 
dans les cadres généraux. Je sais trop bien que vous-même n ’êtes justement pas 
de ceux qui pourraient être tentés de manœuvrer avec les uns ou les autres con
tre d’autres et de se laisser influencer, par exemple, par les Allemands dans les 
rapports des négociations avec l’Italie. Vous avez bien trop d ’autorité et 
d ’expérience pour cela et de sens objectif. D ’ailleurs, nous avons tous pu cons
tater constamment votre compréhension amicale à l’égard des choses d ’Italie, 
comme vis-à-vis d ’autres pays, dans un parfait esprit de neutralité. A la cen
trale, à Berne, vous voyez du reste les choses dans leur ensemble davantage que 
moi, au poste de tirailleur à Rome. Mais vous ne m ’en voudrez pas d’avoir fait 
entendre cette note qui peut vous donner des arguments vis-à-vis d’autres per
sonnes et qui peut aussi servir à éclairer la situation pour les Chefs des Départe
ments économiques, MM. les Conseillers fédéraux Stampfli et Wetter.

Vous m ’avez certes compris ! Ce n ’est pas que je veuille proposer d’augmen
ter considérablement nos concessions à l’Italie; mais la conclusion pratique est 
qu’il ne faut pas trop tendre la corde, qu’il faut continuer à soigner le secteur 
Italie avec beaucoup d’attention et de doigté. D ’autre part, la Légation comme 
telle, et le premier Secrétaire s’occupant plus particulièrement des affaires com
merciales, ne doivent pas être trop exposés et chargés et la délégation doit assu
mer les communications de fond, aussi parfois peut-être par le moyen de com
munications (ou visites) de Président à Président. Il faut aussi que l’on sente 
bien que, de notre côté également on désire arriver à une entente, même au prix 
de quelques sacrifices supplémentaires, pour peu qu’ils ne soient pas déraison
nables. La situation n ’est actuellement plus exactement la même qu’il y a un an 
ou plus, alors que nous devions nous élever contre les idées de concessions non 
compensées et voir que des centaines de millions ne soient pas jetés au vent. 
L ’excellente manière dont ont été conduites les négociations jusqu’à présent a
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d’ailleurs permis, on peut bien le dire, d’épargner des centaines de millions en 
1941/42.

La Légation et votre Division ont toujours eu une pensée unanime sur ce ter
rain. Elles continueront sans doute à l’avoir.

251
E 2300 Prag/5

Le Consul général de Suisse à Bratislava, M. Grässli, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

RP  N° 2 Bratislava, 17. Oktober 1942

Mehrfach hatte ich Gelegenheit, Ihnen über die Massnahmen zu berichten, 
die hierorts gegen die Juden getroffen worden sind '. Es ist das Bestreben der
jenigen Kreise, die mit allen Mitteln die Gunst der Schutzmacht Deutschland zu 
erwerben sich bemühen, die Slowakei innert möglichst kurzer Frist von sämtli
chen jüdischen Elementen zu «säubern». Diese Bemühungen haben jedoch, 
vom deutschen Standpunkt aus gesehen, einen sehr materiellen Hintergrund. 
Als ich vor etwa zwei Wochen von dieser Angelegenheit aus italienischen diplo
matischen Kreisen zum ersten Mal hörte, wollte ich meinen Ohren nicht trauen. 
Inzwischen wurde mir jedoch alles von höheren Beamten sowohl der slowaki
schen Nationalbank als auch vom Ministerium des Äussern bestätigt und ich 
beehre mich, Ihnen hierüber folgendes zu berichten:

Für jeden aus der Slowakei «ausgesiedelten» Juden hat die slowakische Re
gierung unter dem Titel «Transportentschädigung» eine Summe von 500 RM, 
d .h . etwas mehr als 6000 Ks, zum offiziellen Kurs umgerechnet, an Deutsch
land zu bezahlen. Die ganze Aktion wird somit bei einem Bestand von etwa 
70000 bereits ausgesiedelten oder noch zu verschickenden Juden die runde 
Summe von ungefähr 400 Millionen Ks ausmachen. Diesen Betrag hat die Slo
wakei im Clearingwege zu bezahlen, d. h. es wird von den slowakischen RM- 
Guthaben in Deutschland, herrührend aus der Lieferung meist lebenswichtiger 
slowakischer Erzeugnisse, der Gegenwert von 400 Millionen Ks einfach ge
strichen.

Diese Regelung wurde zwischen dem deutschen Gesandten und Herrn Mini
sterpräsident Tuka mündlich vereinbart. Mein Gewährsmann im Aussenmini- 
sterium, Chef einer wichtigen Abteilung, erhielt davon erst durch eine Note der 
deutschen Gesandtschaft Kenntnis, welche sich auf diese mündlichen Verein
barungen bezog und Bezahlung einer ersten Tranche von 260 Millionen Ks an
mahnte, in Anbetracht der bereits verschickten oder auf dem Transport befind
lichen Anzahl von Juden. Es ist natürlich verständlich, dass in Kreisen slowaki
scher Patrioten schwere Erbitterung über dieses «Geschäft» herrscht. Früher

1. Cf. N° 202.
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